LES CONTRIBUTIONS DES FAMILLES
1) LES TEXTES DE LOI CONCERNANT LA CONTRIBUTION DES FAMILLES


A°) LES ETABLISSEMENTS SOUS CONTRATS SIMPLES

· Dans les établissements sous contrat simple, l'article 9 du décret 60-746 du 28/07/1960 modifié précise : 
« La prise en charge par l'État des traitements des maîtres agréés doit avoir pour effet une réduction des redevances de scolarité demandée aux familles des élèves fréquentant les Classes sous contrat simple. 
Le contrat passé avec l'établissement et l'État devra prévoir le taux de cette réduction qui sera porté à la connaissance des familles. Les redevances demandée aux familles doivent permettre néanmoins d'assurer l'équilibre financier des classes sous contrat ».


B°) LES ETABLISSEMENTS SOUS CONTRATS D’ASSOCIATION

· Dans les établissements sous contrat d'association, c'est l'article 15 du décret 60-745 du 28/7/1960 modifié qui autorise à demander aux parents une contribution financière.
Cet article précise : 
« Le régime de l'externat simple pour les classes placées. sous le régime de l'association est la gratuité. Toutefois, une contribution pourra être demandée aux familles, 

· premièrement pour couvrir les frais afférents à l'enseignement religieux et à l'exercice du culte ; 

· deuxièmement, pour le règlement des annuités correspondant à l'amortissement des bâtiments scolaires et administratifs affectés aux classes sous contrat, pour l'acquisition du matériel d'équipement à caractère scolaire ou sportif ainsi que pour la constitution d'une provision pour grosses réparations de ces bâtiments.
Le contrat précise le montant des. redevances correspondantes ainsi que celles demandées aux familles des externes surveillés, des demi-pensionnaires. et des internes »


Périodiquement, les établissements adressent aux parents d'élèves un relevé des participations des familles (le terme « facture » est à exclure), certaines des rubriques ont un caractère obligatoire et d'autres sont volontaires ou facultatives.

Les rubriques proposées ci-après doivent impérativement être distinguées les unes des autres dans un souci de clarté et de vérité des prix.

2) PARTICIPATIONS À CARACTÈRE OBLIGATOIRE

Soumises à avenants financiers déposés en préfecture le 1er janvier pour l'année scolaire suivante, elles comprennent : 

· Les contributions des familles sont destinées à couvrir le caractère propre et les investissements. Elles ne sont pas destinées à financer le fonctionnement de l'établissement scolaire , ce sont les forfaits et les conventions municipales qui ont cet objectif.


C'est ainsi que les frais de : 


photocopies, d'affranchissement, de fournitures scolaires, les frais de bac blanc, chauffage, fournitures d'ateliers, frais généraux, participations aux services généraux de l'enseignement catholique (cotisation UDOGEC etc.) et autres dépenses de fonctionnement d'un établissement scolaire n'ont pas à paraître sur un relevé de scolarité adressé aux famille.

· La restauration 

· L'internat ou l'hébergement 

· L'externat surveillé (études du soir)
Ces trois services doivent être facturés au plus juste du coût de revient sans excédents anormaux. 

3°) LES PARTICIPATIONS CORRESPONDANT AUX DEMANDES SPÉCIFIQUES DES FAMILLES

· Le soutien scolaire en dehors des heures de cours,

· La garderie, 

· L'abonnement au transport scolaire régulier, 

· Les classes de découvertes et voyages culturels facultatifs qui n'entrent pas dans le programme pédagogique 

· La prise en charge d'activités choisies par les familles (musique, dessin, informatique ) : 

Ces activités doivent être distinctement désignées 

4°) LE REMBOURSEMENT DES DÉBOURS ENGAGÉS POUR LE COMPTE DES FAMILLES

Chacune des rubriques doit faire l'objet d'une ligne particulière afin d'informer au mieux les parents sur les frais engagés : 

· Les assurances scolaires, 

· Les livres scolaires et photocopies destinées au élèves et remplaçant certains livres de cours, 

· Le transport pour un voyage scolaire obligatoire. 

Les récupérations doivent être effectuées pratiquement au franc le franc.

5°) LES PARTICIPATIONS LIBRES ET VOLONTAIRES OU DESTINÉES À DES ORGANISMES TIERS

· Les contributions de solidarité (internes à l'établissement ou organisées dans le cadre de l'enseignement catholique) : si les parents sont sollicités pour participer à une quelconque action de solidarité, cette contribution ne peut être que volontaire. 

· L'adhésion à l'APEL : le règlement intérieur de l'établissement doit prévoir que l'adhésion à cette association est facultative. Si les parents scolarisent plusieurs enfants dans l'établissement, une seule adhésion suffit et en principe une seule cotisation doit donc être versée .

· L'adhésion à l'association sportive affiliée à l'UGSEL : cette adhésion est individuelle, elle est obligatoire si les enfants participent aux activités sportives proposées par l'association sportive. 

6°) Modalités de fixation des participations

Dans certains établissements scolaires, la redevance demandée aux familles est unique, dans d'autres plusieurs tarifs sont proposés, les parents participant en fonction de leur quotient familial. 

Il existe aussi des tarifs dégressifs en fonction du nombre d'enfants d'une même famille scolarisés dans le même ensemble scolaire. La liberté est totale dans ce domaine, dans la mesure où les parents sont clairement informés et acceptent le mode d'évaluation des redevances qui a été retenu par l'OGEC. 

Il est conseillé à ce sujet d'établir un contrat de scolarisation avec les parents (cf. un modèle ci-dessous) et un règlement intérieur de l'association, distinct du règlement intérieur prescrit par le droit du travail, qui précisera les modalités d'évaluation et de paiement des dites redevances. 

CONTRIBUTIONS DES FAMILLES (liste type)

PRIVATE
1 - FRAIS DE SCOLARITÉ
2 - COTISATIONS COMPLÉMENTAIRES (liste non limitative)

Obligatoires
Facultatives - Volontaires

Direction diocésaine et Structures Enseignement Catholique
APEL + UDAPEL + URAPEL + UNAPPEL Famille & Éducation

Assurances élèves
UGSEL [activités sportives)

visite médicale
Cantines, demi-pension

Cotisations syndicales (chefs d'établissement et/ou établissements)
Internat

SOLFEGE [statistiques Ens. Cath.)
Piscine- Stade

ARPEC/UNAPEC (formation des maîtres)
Sorties culturelles

CFP -IFP
Assurances scolaires. UNPEC (prévoyance)

CAEC - CODIEC
Garderies

OGEC - UDOGEC - UROGEC - FNOGEC (gestion établissements)
Études surveillées

Solidarité Établissements Ens. Catholique
Interrogations, examens

Entraide Familles
Langues vivantes 

Fournitures scolaires (cahiers, livres...)
Catéchèse 

Bulletin ou revue Établissement


Instituts et Universités Catholiques 


Solidarité IDR (indemnités départ à la retraite des enseignants) 


Caisse des vieux maîtres


Cotisation solidarité pour les indemnités de direction
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